
EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL 
COMMUNAL  

SEANCE DU  :  22 juin 2020  

Présent(e)s  

M. Claude EERDEKENS,  Bourgmestre 
MM.  Vincent  SAMPAOLI,  Benjamin  COSTANTINI,  Guy  HAVELANGE, Françoise  

6V 1 L L E D' A N D- E N N E  LEONARD, Elisabeth  MALISOUX, Echevins ; 

MM. Sandrine CRUSPIN,  Christian 	BADOT, Marie-Christine MAUGUIT,  Etienne  
SERMON,  Rose  SIMON-CASTELLAN,  Philippe  MATTART,  Philippe  RASQUIN, 
Kévin PIRARD,  Christian  MATTART,  Françoise TARPATAKI,  Florence  
HALLEUX,  Martine  DIEU  DON  E-OLIVIER,  Cassandra  LOONGO,  Jawad 
TAFRATA, Kévin  GOOSSENS, Caroline  LOMBA, Emmanuelle JACQUES- 
STORME,  Christine  BODART,  Marie-Luce  SERESSIA, Natacha 	FRANCOIS,  
Gwendollne WILLIQUET,  Damtea—'SIS  et  Hugues DOUMONT, Conseillers 
communaux ;  

M.  Ronald  GOSSIAUX, Directeur général 

Présidence pour ce  point  :  M. Philippe  RASQUIN  

4 b).  Obiet : asbl  LE  PHARE — Contrat  de  qestion - approbation  

Le  Conseil Communal,  

En  séance publique, 

Vu  le Code de la  Démocratie locale  et de la  Décentralisation, spécialement ses articles  
L 1122-10  à  29, L1124-40  ,  L 1222-1 et L1234-1  à  L1234-6;  

Vu  la  loi  du 16  juillet  1973  garantissant  la  protection  des  tendances idéologiques  et  
philosophiques ; 

Vu  le Code des  sociétés  et des  associations ; 

Revu sa délibération  en date du 9  septembre  2019  relative à  la  participation  de la  Ville 
d'Andenne  en  qualité  de  membre à l'asbl «  Le  Phare »  et  approuvant les statuts  de  ladite 
association ; 

Vu l'arrêté ministériel  du 18  octobre  2019 de Monsieur Pierre-Yves  Dermagne, approuvant  la  
participation  de la  Ville à cette asbl ; 

Vu  la  publication  des  statuts aux annexes  du  Moniteur belge  en date du 20  décembre  2019  ; 

Considérant que selon l'article  L1234-1 du  CDLD : 

«§ler,Dans  /es  matières qui relèvent  de  l'intérêt communal, une  commune  ou plusieurs  
communes  peuvent créer ou participer à une ASBL si  la  nécessité  de  cette création ou  de  
cette participation  fait  l'objet  d'une motivation spéciale fondée sur l'existence d'un besoin 
spécifique d'intérêt  public  qui ne peut être satis-  fait de  manière efficace  par  les  services  
généraux, les établissements ou les régies  de la commune et  qui  fait  l'objet d'une 
description précise.  

§2. La commune  conclut un contrat  de  gestion avec:  

11  MASBL  au  sein  de  laque/le elle détient une position prépondérante,  au  sens  de  l'article  
L1234-2, §2, du  pré-  sent Code; 
21  /ASBL à laquelle elle accorde une ou  des  subventions atteignant  au minimum 50,000  
euros  par  an, 
Ce contrat précise  au minimum /a nature et  l'étendue  des  tâches que  la  personne morale 
devra assumer, ainsi que  /es  indicateurs permettant d'évaluer  la  réalisation  de  ses missions,  
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Le  contrat  de  gestion est conclu pour une durée  de  trois ans. Il est renouvelable.  
§3,  Chaque année,  le  collège communal établit un  rapport  d'évaluation  de  l'exécution  du  
contrat  de  gestion. Ce  rapport  est soumis  au  conseil communal, qui vérifie  la  réalisation  des  
obligations découlant  du  contrat  de  gestion » ; 

Que l'asbi  Le  Phare est une asbi communale remplissant les critères susvisés ; 

Qu'il convient d'encadrer  le  fonctionnement  de  l'institution  par  l'adoption d'un contrat  de  
gestion; 

Vu le  projet  de  contrat  de  gestion concerté avec l'asbl ;  

Vu  l'avis  de  légalité émis  par Madame la directrice  financière ;  

SUR LA  PROPOSITION  DU COLLEGE  COMMUNAL; 

APRES  EN  AVOIR DELIBERE :  

A  l'UNANIMITE  DES  MEMBRES  PRESENTS; 

DECIDE  : 

Article  le': 

Est  approuvé  le  contrat  de  gestion à intervenir entre  la  Ville d'Andenne  et  l'asbl «  LE  
PHARE ».  

Le  texte  du  contrat  de  gestion approuvé  sera  annexé à  la  présente délibération pour  en  faire 
partie intégrante  et  retranscrite à sa  suite au  registre  des  délibérations  du  Conseil 
communal. 

Article 2 :  

Une expédition conforme  de la  présente délibération  sera  transmise : 

à  Monsieur Thomas  Keempeners, Directeur  du  PHARE ; 
à  Monsieur le  Directeur général ; 
à  la  Direction  des services  juridiques  et  territoriale. 
à  Madame la  Directrice financière. 

Ainsi  fait en  séance à Andenne,  date  que d'autre  part. 

PAR LE  CONSEIL,  

LE  DIRECTEUR  GENERAL, 	LE PRESIDENT,  

R.GOSSIAUX 	 Ph. RASQUIN 

POUR EXTRAIT CONFORME,  

LE  [*RECTEUR  GENERAL, 	LE  BOURGMESTRE, 

~ 
` _----  R.GOSSIAUX 	 C. EERDEIfENS-----~:--> 
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_"C. EfR[3E1fEN5 	 R. GOS 

Vu pour être annexée à  la  délibération  n° 4.b) du  Conseil communal  du 22  juin  2020  

LE%DIRECTEUR  GENERAL, 	 LE  BOURGMESTRE,  

CONTRAT  DE  GESTION — VILLE D'ANDENNE ASBL -  LE  PHARE 

Entre : 

D'une  part  :  

La  Ville d'Andenne  dont les bureaux sont établis place  du  Chapitre  n°7  à  5300  
Andenne, représentée  par  son Collège communal, pour  et au  nom duquel signent  la  
présente convention  Messieurs Claude Eerdekens,  Bourgmestre  et  Ronald  Gossiaux, 
Directeur Général, agissant  en  vertu d'une délibération  du  Conseil communal  en date du 

22  juin  2020  ; 

Ci-après, «  /a  Ville »;  

ET,  

D'autre  part  

L'asbl «  Le  Phare »,  dont  le  siège social est établi  Promenade des  Ours,  n° 37  à  5300  
Andenne, numéro d'entreprise  n° 0739.780.594,  représentée conformément à ses 
statuts  par  deux administrateurs, à savoir (à compléter). 

Ci-après, l'asbl «  Le  Phare ». 

II est  exposé en  préambule  

En date du 9  septembre  2019, le  Conseil communal  a  décidé  de  créer une asbl 
communale dénommée «  Le  Phare »  et a  approuvé ses statuts constitutifs. 

Cette délibération  a  été approuvée aux termes  de  l'arrêté ministériel  du 18  octobre  2019 
de Monsieur Pierre-Yves  Dermagne, approuvant  la  participation  de la  Ville à cette asbl.  

Les  statuts ont été publiés aux annexes  du  Moniteur belge  en date du 20  décembre  
2019.  

Conformément aux dispositions  de  l'article  L 1234-1 du Code de la  démocratie locale  et 
de la  décentralisation, un contrat  de  gestion doit être établi avec l'asbl «  Le  Phare ». 

Selon cette disposition : 

« (,.,)  §2. La commune  conclut un contrat  de  gestion avec:  

10  l'asbl  au  sein  de  laquelle elle détient une position prépondérante,  au  sens  del  article  
L1234-2, §2, du  présent  Code  ; 



2 0  l  asbl à laquelle elle accorde une ou  des  subventions atteignant  au minimum 50.000  
euros  par  an. 
Ce contrat précise  au minimum la nature et  l'étendue  des  tâches que  la  personne morale 
devra assumer, ainsi que les indicateurs permettant d'évaluer  la  réalisation  de  ses 
missions;  

Le  contrat  de  gestion est conclu pour une durée  de  trois ans. Il est renouvelable.  

3°  Chaque année,  le  Collège communal établit un  rapport  d'évaluation  de  l'exécution  du  
contrat  de  gestion. Ce  rapport  est soumis  au  Conseil communal, qui vérifie  la  réalisation  
des  obligations découlant  du  contrat  de  gestion » 

IL  A  ÉTÉ CONVENU CE OUI SUIT:  

I. 	OBLIGATIONS RELATIVES  A LA  RECONNAISSANCE  ET AU  MAINTIEN  DE LA  
PERSONNALITE JURIDIQUE  DE  L'ASBL 

Article ter 

L'asbl s'engage, conformément à l'article  1:2 du Code des  sociétés  et des  associations, à 
ne chercher,  en  aucune circonstance, à distribuer ou procurer directement ou 
indirectement un quelconque avantage patrimonial à ses fondateurs, ses membres, ses 
administrateurs ni à toute autre personne sauf dans  le  but désintéressé déterminé  par  les 
statuts.  

Les  statuts  de  l'asbl comporteront les mentions exigées  par  l'article  2:9,  paragraphe  2, 
20  et 40  du  CSA. 

Article 2 

L'asbl s'interdit  de  poursuivre un but social contrevenant à toute disposition normative ou 
contrariant l'ordre  public,  conformément aux dispositions  de  l'article  9:4, 40, du  CSA. 

Article 3 

L'asbl s'engage : à maintenir son siège social sur  le  territoire  de la  Ville d'Andenne, à 
veiller à exercer les activités visées  au  présent contrat essentiellement sur  le  territoire 
communal  et  à réserver  le  bénéfice  des  moyens, reçus  de la  Ville,  au service des  
personnes physiques ou morales  relevant  à titre principal dudit territoire communal. 

Article 4 

L'asbl respectera scrupuleusement les prescriptions formulées à son endroit  par le  CSA, 
ainsi que  par  ses arrêtés royaux d'exécution, spécifiquement  en  ce qui concerne, d'une  
part, la  teneur,  la  procédure  de  modification,  le  dépôt  au  greffe  et la  publicité  de  ses 
statuts,  et,  d'autre  part,  les exigences légalement établies,  en  matière  de  comptabilité  et 
de  transparence  de la  tenue  de  ses comptes,  par  les articles  3:47 et 2:15 du  CSA. 

Article 5 

L'asbl s'engage à transmettre  au  Collège communal une copie libre  de  l'ensemble  des  
documents dont  la  publicité lui est imposée  par la  loi  sans  délai  et, au plus  tard, 
simultanément à leur dépôt  au  Greffe  du  Tribunal  de  l'Entreprise lorsque l'obligation lui  
en  est légalement imposée.  
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IL 	NATURE ET ETENDUE DES MISSIONS CONFIEES A L'ASBL 

Article 6 

En  conformité avec  le  Programme Stratégique Transversal communal pour  la  législature  
en  cours, l'asbl s'engage à remplir les missions telles qu'elles lui ont été confiées  et  
définies  par la  Ville.  

La  présente convention  a  pour objet  de  préciser les missions confiées  par la  Ville à l'asbl  
et de  définir précisément les tâches minimales qu'impliquent les missions lui conférées. 

C'est ainsi qu'elle mettra  en oeuvre  tous les moyens nécessaires afin d'assurer 

- L'accueil  des  visiteurs  des  Espaces Muséaux  du  Phare ; 

-  La  gestion d'une billetterie  et  d'une boutique ; 

-  La  gestion journalière  du  bâtiment ; 

-  La  coordination  et  développements  des  projets culturels  et  touristique  du  Phare ; 

-  La  coordination  des  équipes (bibliothèque d'Andenne,  office de  tourisme 
d'Andenne, musée  de la  céramique d'Andenne, asbl archéologie andennaise) autour  des  
projets culturels  et  touristiques  du  Phare ; 

-  La  gestion d'une communication  commune  «  Le  Phare » ; 

-  La  gestion  des relations  publiques,  relations  avec les partenaires,  relations  avec 
les autorités publiques, autour  des  projets  du  Phare. 

-  Le  développement  des  activités d'information,  de  conseil ou d'autres  services au  
bénéfice  des  professionnels œuvrant dans  le  secteur muséal  de la  Communauté 
française; 

-  Le  développement  des  activités  de  valorisation  du  patrimoine culturel. 

L'asbl  Le  Phare  a  été constituée dans  le  but  de  structurer  et  d'encadrer  la  stratégie 
globale regroupant l'ensemble  des  institutions  et  moyens identifiés sur  le  territoire  de la  
Ville d'Andenne  et  qui ont pour cible  la  médiation entre les publics  et  les éléments  de  
patrimoine archéologique, historique, livresque,  et  naturel  du  territoire. 

Elle prétend  en  ce sens à  la  reconnaissance comme opérateur d'appui muséal  et  culturel 
multidisciplinaire, afin  de  faire valoir ses actions  en  faveur  de  l'adéquation entre les 
missions d'ordre touristique  et  culturel  des  opérateurs reconnus, telles que :  

promotion  sur  base  stratégique  commune,  
médiation envers les publics, 
accueil  des  publics, 
vente  et  gestion  de stocks,  
centralisation administrative  et  comptable, 
organisation d'actions d'ordre patrimonial  et  touristique, 
mise  en  évidence  et  suivi d'objectifs communs pour  le  développement 

patrimonial  et  touristique ardennais.  

Les  indicateurs d'exécution  de  tâches énumérés à l'alinéa  3 de  cette disposition seront 
détaillés dans une  annexe 1 du  présent contrat. Compte tenu  des  travaux parlementaires  
en  cours visant à préciser les missions  des  « Pôles museaux », cette  annexe sera  établie  
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dans un délai d'un an à dater  de la  signature  de la  présente convention. 

Article 7 

Pour réaliser lesdites missions, les statuts  de  Lasbl décrivent comme suit ses  buts  
sociaux : 

- « L'association  a  pour but  de  gérer,  de  développer  et de  coordonner les activités 
sociales, culturelles, muséales, patrimoniales, économiques, touristiques  et  éducatives 
qui sont appelées à  se  développer  au  sein  du  bâtiment communal rénové,  Promenade 
des  Ours  n°37  à Andenne. 
L'association est chargée,  en  particulier,  de la  gestion quotidienne  des  lieux,  de la  gestion  
de la  billetterie,  de la  gestion  de la  boutique,  de la  communication,  de  l'entretien  de  tous 
les espaces  et de la  coordination  des  équipes. 
L'association  met, en  particulier,  en  œuvre  des  actions  communes  favorisant  le  
développement coordonné,  le  fonctionnement  et  les activités  de  ses membres. 
L'association peut  par  ailleurs développer toutes les activités qui contribuent directement 
ou indirectement à  la  réalisation  des buts non  lucratifs précisés ci-avant, en  ce compris 
dans les limites autorisées  par la  loi,  des  activités commerciales  et  lucratives accessoires, 
dont  le  produit  sera de  tout temps affecté intégralement à  la  réalisation desdits  buts non  
lucratifs ». 

L'asbl peut accomplir, à titre gracieux ou onéreux, tous les actes  se  rapportant 
directement ou indirectement à son but/à ses  buts.  Elle peut prêter son concours  et  
s'intéresser à toute activité similaire à celui-ci/ceux-ci, telle que: 

- 	toute activité  de type  artistique ; 
- toute activité  de type  culturel ; 
- toute activité  de type  touristique ; 
- toute activité  de type  événementiel. 

Article 8 

L'asbl s'engage à réaliser les tâches  et  missions énumérées aux articles  6 et 7  dans  le 
respect des  principes généraux  du service public,  c'est-à-dire notamment à traiter 
l'ensemble  des  utilisateurs  et  bénéficiaires  de  ses biens  et services  avec compréhension  
et sans  aucune discrimination, qu'elle soit fondée,  sans  que cette énumération soit 
exhaustive, sur  la  nationalité,  le  sexe, les origines sociales ou ethniques, les convictions 
philosophiques ou religieuses,  le handicap,  l'âge ou l'orientation sexuelle. 

Elle s'engage également à veiller  au respect du  règlement d'administration intérieure 
arrêté  par le  Conseil communal  et du  contrat  de  concession. 

Article 9 

L'asbl s'engage, dans l'exercice  de  ses activités, à ne  pas  compromettre  la  tranquillité 
publique  et le  repos  des  habitants  de la  Ville ainsi qu'à prendre toute mesure nécessaire  
au  maintien  de  cette tranquillité publique. 

Article 10 

Le  tarif d'accès  des  usagers est fixé  par le  Conseil d'administration  de  l'asbl.  
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III. ENGAGEMENTS  DE LA  VILLE  EN  FAVEUR  DE  L'ASBL 

Article 11 

Pour permettre à l'asbl  de  remplir les tâches  et  missions visées aux articles  6 et 7 du  
présent contrat,  et sans  préjudice  de  l'utilisation  par  celle-ci d'autres moyens dont elle 
pourrait bénéficier,  la  Ville  met  à  la  disposition  de  celle-ci les moyens suivants : 

- une subvention annuelle ;  

la  mise à disposition  du  bâtiment communal K/e Phare» situé  Promenade des  
Ours,  37  à  5300  Andenne selon convention  de  concession distincte ;  

la prise en charge des  dépenses liées aux consommations d'eau,  de  gaz,  et  
d'électricité  du  bâtiment ; 

- 	la  mise à disposition dans les conditions prévues à l'article  144  bis NLC ou  le  
détachement  de  personnel communal pour les fonctions  de  Direction  et  d'accueil, 
selon conventions distinctes.  

Le  cas échéant, les délibérations d'octroi  du  Collège communal préciseront les modalités  
de  liquidation particulières  des  subventions. 

IV. DUREE  DU  CONTRAT  DE  GESTION 

Article 12 

Le  présent contrat est conclu pour une durée  de 3  ans. Il peut être renouvelé sur 
proposition  de la  Commune/Ville.  

V. OBLIGATIONS LIEES  A  L'ORGANISATION  INTERNE DE  L'ASBL COMMUNALE 

Article 13 

Les  statuts  de  l'asbl doivent prévoir que tout membre  du  Conseil communal, exerçant, à 
ce titre, un mandat  au  sein  de  l'asbl, est réputé  de  plein droit démissionnaire : 

dès l'instant où il cesse  de  faire partie  de  ce Conseil communal; 
dès l'instant où il ne  fait plus  partie  du  groupe politique  au  sein duquel il  a  

été élu  de par  sa volonté ou  suite  à son exclusion.  

En  tout état  de  cause,  la  qualité  de  représentant  de la  Commune/Ville  se  perd lorsque  la  
personne concernée ne dispose  plus de la  qualité  en  vertu  de  laquelle elle était habilitée 
à  la  représenter.  

Le  Conseil communal nomme les représentants  de la commune  à l'Assemblée générale. Il 
peut retirer ces mandats. 

L'Assemblée générale  de  l'asbl doit désigner, pour ce qui concerne les mandats réservés 
à  la Commune,  ses administrateurs parmi les représentants  de la  Commune/Ville 
proposés  par le  Conseil communal.  Les  administrateurs représentant  la commune  sont  de  
sexe différent. Leur nombre ne peut dépasser un cinquième  du  nombre  de  conseillers 
communaux.  

La  représentation proportionnelle  des  tendances idéologiques  et  philosophiques doit être 
respectée dans  la  composition  des  organes  de  gestion  de  l'asbl. Ainsi, les délégués à  
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l'Assemblée générale sont désignés à  la  proportionnelle  du  Conseil communal 
conformément aux articles  167 et 168 du Code  électoral.  De  même, les administrateurs 
représentant Ville sont désignés à  la  proportionnelle  du  Conseil communal conformément 
aux articles  167 et 168 du Code  électoral,  sans prise en  compte  du  ou desdit(s) 
groupe(s) politique(s) qui ne respecteraient  pas  les principes démocratiques énoncés, 
notamment  par la  Convention  de  Sauvegarde  des  Droits  de  l'Homme  et des  Libertés 
fondamentales,  par la  loi  du 30  juillet  1981  tendant à réprimer certains actes inspirés  par 
le  racisme  et la  xénophobie  et par la  loi  du 23 mars 1995  tendant à réprimer  la  négation,  
la  minimisation,  la  justification ou l'approbation  du  génocide commis  par le  régime 
national socialiste  pendant la  seconde guerre mondiale.  

Le  ou les groupes politiques qui,  par  application  de la  représentation proportionnelle, 
n'obtiendrai(en)t  pas au  moins un représentant  au  sein  du  Conseil d'administration  a  
droit à un siège d'observateur avec voix consultative. 

Tous les mandats dans les différents organes  de  l'asbl prennent immédiatement fin après  
la première  Assemblée générale qui suit  le  renouvellement  des  conseils communaux. 

Article 14 

L'asbl est tenue d'informer  la  Ville  en  cas  de  modification  de  son siège social. Cette 
communication  sera  effectuée  de  manière officielle,  par  l'envoi d'un courrier 
recommandé, adressé  au  Collège communal  par  l'organe compétent  de  l'asbl. 

Article  15  

L'asbl est tenue d'informer Ville  de  toutes les démarches qui seraient engagées afin  de  
dissoudre volontairement l'association, ou  de  toute action judiciaire intentée dans  le  but 
d'obtenir une annulation ou une dissolution judiciaire  de  l'asbl. Cette communication  sera  
effectuée  de  manière officielle,  par  l'envoi d'un courrier recommandé, adressé  au  Collège 
communal  par  l'organe compétent  de  l'asbl, dans  le  délai utile pour que Ville puisse faire 
valoir ses droits, soit  en  sa qualité  de  membre, soit  en  sa qualité  de  tiers intéressé. 

L'asbl s'engage également à prévenir  la  Ville dans tous les cas où une action  en  justice 
impliquerait sa comparution devant les tribunaux  de  l'ordre judiciaire tant  en  demandant, 
qu'en défendant, dans les mêmes conditions que prévues à l'alinéa ler  de  cette 
disposition. 

Article  16  

La  Ville  se  réserve  le  droit  de  saisir  le  tribunal matériellement  et  territorialement 
compétent d'une demande  de  dissolution judiciaire  de  l'asbl, si celle-ci: 

- est  hors d'état de  remplir les engagements qu'elle  a  contractés ; 

- affecte son patrimoine ou les revenus  de  celui-ci à un but autre que ceux  en  vue 
desquels elle  a  été constituée ; 

- contrevient gravement à ses statuts, à  la  loi ou à l'ordre  public  ; 

-  met en  péril les missions légales  de la commune  ; 

- est restée  en  défaut  de  satisfaire à l'obligation  de  déposer ses comptes annuels 
conformément à l'article  2:9,  paragraphe ler,  80,  pour trois exercices sociaux  
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consécutifs,  et  ce, à l'expiration d'un délai  de  treize mois suivant  la date de  clôture  du  
dernier exercice comptable ; 

- ne comporte  plus au  moins deux membres.  

La  Ville pourra limiter son droit d'action à une demande d'annulation  de  l'acte incriminé.  

La  Ville peut rompre unilatéralement  et sans  indemnité  le  contrat  de  gestion  en  cas  de  
manquement  grave  à  la  présente convention ou  au  contrat  de  concession ou encore  au  
règlement d'administration intérieure. 

Article 17  

Dans l'hypothèse où serait prononcée une dissolution volontaire ou judiciaire  de  l'asbl, 
celle-ci veillera à communiquer,  sans  délai, à  la  Ville, l'identité  des  liquidateurs désignés.  
Le rapport  fourni  par  les liquidateurs  sera  transmis  au  Collège communal. 

Article 18  

Il  sera  tenu une expédition conforme à l'attention  du  Collège  des  jugements susceptibles 
d'appel afin que Ville puisse,  le  cas échéant, agir judiciairement ou  non  dans  le respect 
de  l'intérêt communal. 

Article 19  

L'ordre  du  jour,  joint  à  la  convocation  des  membres à  la  réunion  de  toute Assemblée 
générale, devra nécessairement être  communiqué  à  la  Ville. 

Un courrier attirant l'attention  de la  Commune/Ville  sera joint  à l'ordre  du  jour lorsque 
l'Assemblée générale  se  réunie  en  vue  de  procéder à : 

- 	une modification statutaire  de  l'asbl ; 

une nomination ou une révocation d'administrateurs ; 

une nomination ou une révocation  de  commissaires ; 

- l'exclusion d'un membre ; 

un changement  du  but social qu'elle poursuit ; 

- un transfert  de  son siège social ;  

la  volonté  de  transformer l'asbl  en  société coopérative agréée  en  tant 
qu'entreprise sociale ou  en  société coopérative agréée à finalité sociale. 

Cette communication  sera  concomitante à  la  convocation envoyée aux membres effectifs  
de  l'asbl, soit  15  jours  au  moins  avant la  réunion  de  l'Assemblée générale. 

Conformément  au  prescrit  de  l'article  5 du  présent contrat  de  gestion, il  sera  tenu copie à  
la  Ville  de  l'ensemble  des  actes  de  nomination  de  administrateurs,  des  commissaires,  des  
vérificateurs aux comptes,  des  personnes déléguées à  la  gestion journalière  et des  
personnes habilitées à représenter l'asbl, comportant l'étendue  de  leurs pouvoirs  et la  
manière  de  les exercer, dans  le respect de  l'article  2:9,  paragraphe ler, alinéa  2, du  
CSA.  
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Article 20 

Par  application  de  l'article  3:103 et 9:3,  paragraphe ler,  du  CSA,  la  Ville  aura le  droit,  en  
sa qualité  de  membre  de  l'asbl,  de  consulter,  au  siège  de  celle-ci, les documents  et  
pièces énumérés aux articles précités  du  CSA,  en  adressant une demande écrite  au  
Conseil d'administration avec lequel elle conviendra d'une  date et  d'une heure auxquelles  
le  représentant qu'elle désignera accèdera à  la  consultation desdits documents  et  pièces. 
Ceux-ci ne pourront être déplacés. 

Article  21  

L'asbl tiendra une comptabilité adéquate telle qu'imposée  par  l'article  3:47 du  CSA. 

Article  22  

L'asbl publie sur son  site  Internet  ou tient à  la  disposition  des  citoyens, à son siège 
social, les informations suivantes: 

- une présentation synthétique  de la  raison d'être  de  l'asbl  et de  sa mission ; 

-  la  liste  de la  ou  des communes  associées  et  autres associés  et la  liste  de  ses 
organes ;  

le  nom  des  membres  de  ces organes  et  s'ils représentent  la commune  ou un autre 
organisme  public  ; 

l'organigramme  de  l'asbl  et  l'identité  de  son directeur général ou  du  titulaire  de la  
fonction dirigeante locale ; 

les participations détenues dans d'autres structures ou organismes ;  

le  pourcentage  de  participation annuelle  en tenant  compte  des absences  justifiées 
aux réunions  des  organes  de  gestion ; 

les barèmes applicables aux rémunérations,  des  fonctions dirigeantes  et des  
mandataires ; 

- les procès-verbaux  de  l'assemblée générale sauf lorsqu'il s'agit  de  question  de  
personnes,  de points de  l'ordre  du  jour qui contreviendraient  au respect de la  vie 
privée,  des points  à caractère stratégique couvrant notamment  le  secret 
d'affaires,  des  positionnements économiques qui pourraient nuire à  la  
compétitivité  de  l'organisme dans  la  réalisation  de  son objet social. 

VI. DROITS  ET  DEVOIRS  DES  CONSEILLERS COMMUNAUX 

Article 23 

Tout conseiller communal peut consulter les  budgets,  comptes  et  délibération  des  
organes  de  gestion  et de  contrôle  de  l'asbl  au  siège  de  l'asbl,  sans  déplacement ni copie  
des  registres. Pour ce faire,  le  conseiller communal devra adresser préalablement  au  
Président  du  Conseil d'administration  de  l'asbl une demande écrite, précisant les 
documents pour lesquels un accès est sollicité.  Les  parties conviennent alors d'une  date 
de  consultation  des  documents demandés, cette  date  étant fixée dans  le  mois  de la  
réception  de la  demande. 

Sauf lorsqu'il s'agit  de  questions  de  personne,  de points de  l'ordre  du  jour qui 
contreviendraient  au respect de la  vie privée,  de points  à caractère stratégique couvrant  
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notamment  le  secret d'affaires,  de  positions économiques qui pourraient nuire à  la  
compétitivité  de  l'organisme dans  la  réalisation  de  son objet social », les procès-verbaux 
détaillés  et  ordres  du  jour complétés  par le rapport  sur  le  vote  des  membres  et  tous les 
documents auxquels les procès-verbaux  et  ordres  du  jour renvoient peuvent être 
consultés soit  par  voie électronique soit  au  siège  de  l'asbl communale  par  les conseillers 
communaux. 

Article 24 

Tout conseiller communal, justifiant d'un intérêt légitime, peut visiter les bâtiments  et 
services de  l'association après avoir adressé une demande écrite préalable  au  Directeur 
qui lui fixe un rendez-vous pour  la  visite dans  le  trimestre qui suit.  Le  Directeur peut 
décider  de  regrouper les visites demandées  par  les conseillers. 

Article 25 

Les  informations obtenues  par  les conseillers communaux  en  application  des  articles  23 
et 24  précités ne peuvent être utilisées que dans  le  cadre  de  l'exercice  de  leur mandat. 

Sont exclus  du  bénéfice  des  droits  de  consultation  et de  visite visés aux articles  23 et 24  
précités les conseillers communaux élus sur  des  listes  de  parti qui ne respectent  pas  les 
principes démocratiques énoncés, notamment,  par la  Convention  de  Sauvegarde  des  
Droits  de  l'Homme  et des  libertés fondamentales,  par  les protocoles additionnels à cette 
Convention  en  vigueur  en  Belgique,  par la  loi  du 30  juillet  1981  tendant à réprimer 
certains actes inspirés  par le  racisme  et la  xénophobie  et par la  loi  du 23 mars 1995  
tendant à réprimer  la  négation,  la  minimisation,  la  justification ou l'approbation  du  
génocide commis  par le  régime national-socialiste  pendant la  Seconde Guerre mondiale. 

Article 26 

Tout conseiller qui  a  exercé les droits visés aux articles  23 et 24  
écrit  au  Collège communal qui  en  avise  le  Conseil communal. 

VII.  EVALUATION  DE LA  REALISATION  DES  MISSIONS 
L'UTILISATION  DE LA  SUBVENTION  

Article 27  

peut faire un  rapport 

ET  CONTRÔLE  DE  

L'asbl s'engage à utiliser  la  subvention lui accordée  par la  Commune/Ville aux fins 
desquelles elle  a  été octroyée, à justifier  de  son emploi  et, le  cas échéant, à respecter les 
conditions d'utilisation particulières fixées. 

L'asbl  sera  tenue  de  restituer  la  subvention dans toutes les hypothèses visées  par  l'article  
L3331-8,  paragraphe ler, alinéa  1 du  CDLD. 

Il  sera  sursis à l'octroi  de la  subvention aussi longtemps que l'asbl doit restituer une 
subvention précédemment reçue. 

Article 28  

Chaque année,  au plus  tard  le 30  mai, l'asbl transmet  au  Collège communal, sur  base 
des  indicateurs détaillés  en annexe 1 au  présent contrat, un récapitulatif  des  actions 
menées  au  cours  de  l'exercice précédent ainsi que les perspectives d'actions pour 
l'exercice suivant. 



Elle y  joint  ses bilans, comptes,  rapport de  gestion  et de  situation financière pour 
l'exercice précédent, son projet  de budget  pour l'exercice à venir s'il est disponible ou, à 
défaut, une prévision d'actions, ainsi que les justificatifs d'emploi  des  subventions tels 
que prévus à l'article  L3331-4,  paragraphe  2,  alinéa ler,  60  du Code de la  démocratie 
locale  et de la  décentralisation.  

Si  l'asbl tient une comptabilité simplifiée, elle devra à tout  le  moins fournir ses comptes  
de  recettes  et de  dépenses  et  sa situation  de  trésorerie,  via la  production  du  modèle  de  
journal normalisé établit à l'annexe  2 de  l'arrêté royal  du 21  octobre  2018  portant 
exécution  des  articles III.82 à III.95  du Code de  droit Economique, ainsi que l'état  de  son 
patrimoine  et  les droits  et  engagements. 

Article 29 

Sur la base des  documents transmis  par  l'asbl conformément aux dispositions  de  l'article  
27  précité  et  sur  la base des  indicateurs d'exécution  de  tâches tels que transcrits à 
l'annexe  1 du  présent contrat,  le  Collège communal établit un  rapport  d'évaluation sur les 
actions menées  par  l'association  et  inscrit  le point  à l'ordre  du  jour  du  Conseil communal 
afin qu'il puisse être débattu dans  le  cadre  du  débat budgétaire annuel.  

Le rapport  d'évaluation  du  Collège communal est transmis,  en  même temps, pour 
information à l'asbl qui peut éventuellement déposer une note d'observation à l'intention  
du  Conseil communal.  

En  cas  de  projet d'évaluation négatif établi  par le  Collège communal, l'asbl est invitée à  
se  faire représenter lors  de  l'examen  du  projet  par le  Conseil communal.  

Le rapport  d'évaluation adopté  par le  Conseil communal est notifié à l'association. 

Celle-ci est tenue  de  procéder à un archivage régulier  de  l'ensemble  des  pièces afférentes 
aux avis  et  contrôles ci-dessus désignés,  en  relation avec  le  présent contrat  de  gestion. 
Cette convention, ses annexes éventuelles  et  les rapports d'évaluation annuels devront 
être archivés  pendant  cinq ans  au  siège social  de  l'association. 

Article 30 

A  l'occasion  des  débats menés  au  sein  du  Conseil communal conformément à l'article 
précédent,  la  Ville  et  l'asbl peuvent décider,  de  commun accord d'adapter les tâches 
et/ou les moyens octroyés tels que visés aux articles  6 et 11 du  contrat  de  gestion. Ces 
adaptations ne valent que pour  le  temps restant à courir jusqu'au terme  du  présent 
contrat. 

Article 31 

A la  dernière année  du  contrat  de  gestion,  le rapport  d'évaluation est transmis à l'asbl, 
s'il échet avec un  nouveau  projet  de  contrat  de  gestion. 

VIII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 32 

Les  parties s'engagent à exécuter  de  bonne foi les engagements qu'elles prennent ce jour 
avec un souci  de  collaboration  et de  solidarité dans l'accomplissement  des  obligations 
découlant  du  présent contrat.  
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En  cas  de  survenance d'un élément extrinsèque à  la  volonté  des  parties,  le  contrat  de  
gestion pourra faire l'objet d'un avenant préalablement négocié  et  contresigné  par  les 
cocontractants modifiant l'une ou l'autre  des  présentes dispositions. 

Article 33 

Le  présent contrat est conclu  sans  préjudice  des  obligations découlant, tant pour  la  Ville 
que pour l'asbl,  de  l'application  des  lois  et  règlements  en  vigueur  et  notamment  du  Titre 
III  du  Livre III  de la  Troisième partie  du Code de la  Démocratie locale  et de la  
décentralisation. 

Article 34 

Le  présent contrat s'applique  sans  préjudice  des relations  juridiques existant entre  la  Ville  
et  l'asbl  au moment de  sa conclusion  et  n'altère  en  rien les conventions préexistantes 
entre ces deux entités. 

Article 35 

Le  présent contrat entre  en  vigueur  au  jour  de  sa signature  par  les parties contractantes.  
La  Commune/Ville  se  réserve  le  droit d'y mettre un terme  au  cas où les conditions qui 
avaient présidé à sa conclusion ne s'avéreraient  plus  remplies.  Le  cas échéant,  la  
décision  sera  portée à  la  connaissance  de  l'asbl,  par  pli recommandé,  au  moins trois mois  
avant la date  d'anniversaire  de  l'entrée  en  vigueur dudit contrat.  

Le premier rapport  annuel d'exécution  du  contrat  de  gestion devra être réalisé  et  
transmis  au  collège communal  au plus  tard  en date du 30  mai  2021. 

Le premier rapport  d'évaluation  du  collège communal  sera  débattu  au  Conseil communal,  
avant le 30  juin  2021.  

Article 36 

Pour l'exécution  des  présentes, les parties  font  élection  de  domicile  au  siège  de la  Ville 
d'Andenne soit  en  son Centre administratif Place  du  Chapitre  7  à  5300  Andenne. 

Article 37 

La  Ville  charge le  Collège communal  des  missions d'exécution  du  présent contrat.  

Par  ailleurs, toute correspondance y relative  et  lui communiquée devra être ensuite 
adressée à l'adresse suivante : Centre administratif sis Place  du  Chapitre  7  à  5300  
Andenne.  

Fait à ANDENNE, en double exemplaire, le 30 juin 2020. 

La  Ville d'Andenne 	 L'asbl  K Le  Phare » 

Représentée  par: 	 Représentée  par: 

Le  Directeur général 	Le  Bourgmestre 	 Identité(s) 
Qualité du/des signataire(s)  
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